
 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 712-36-2024 

RÈGLEMENT 712-36-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 712-00-2013 
AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 

 
 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un premier 

projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du conseil tenue le6 février 

2024; 

 

CONSIDÉRANT la tenue d’une assemblée publique de consultation le 7 mars 2024; 

 

CONSIDÉRANT que le président d’assemblée a mentionné la nature et l’effet du projet 

de règlement; 

 

QU’À SA SÉANCE DU __________________ 2024, LE CONSEIL MUNICIPAL 

DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  

 

1. L’article 59 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

« 59. Stationnement 

Les dispositions des articles 59 à 65.7, inclusivement, s’appliquent aux 

stationnements. » 

 

2. L’article 60 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

« 60. Nécessité d’un espace de stationnement 

 

Tout usage doit être desservi par un espace de stationnement conforme aux 

dispositions de ce règlement. Cette exigence possède un caractère obligatoire, 

continu et prévaut tant et aussi longtemps que l’usage auquel elle se rattache 

demeure en existence et requiert des cases de stationnement. 

 

Tout changement d'usage ne peut être autorisé à moins que des cases de 

stationnement n'aient été prévues pour le nouvel usage, conformément aux 

dispositions de la présente section. 

 

Toute aire de stationnement doit être convenablement entretenue et toute 

déficience corrigée. » 

 



3. L’article 64 du règlement 712-00-2013 est modifié par le remplacement du 

paragraphe a) du premier alinéa par le suivant :  

 

« a) le nombre minimum de cases de stationnement exigé est établi au tableau 

ci-après. Lorsque le produit du calcul effectué pour obtenir le nombre minimal de 

cases de stationnement est un nombre fractionnaire, les dispositions suivantes 

s’appliquent : 

 

1. pour une fraction inférieure à 0,5 le produit est arrondi au nombre entier 

inférieur;  

2. pour une fraction égale ou supérieure à 0,5 le produit est arrondi au nombre 

entier supérieur. » 

 

4. L’article 64 du règlement 712-00-2013 est modifié par le remplacement de la ligne 

16 du tableau situé au paragraphe f) du premier alinéa, par le suivant :  

« 

Places d'assemblées incluant 
les clubs privés, salles de 
congrès, salles d'exposition, 
stades, gymnases, pistes de 
course, cirques, salles de 
danse et autres places 
similaires d'assemblées 
publiques, 

une case par dix sièges et une case pour 
chaque 35 m² de superficie nette de 
plancher pouvant servir à des 
rassemblements, mais ne contenant pas 
de sièges fixes. 

» 

 

5. L’article 64.1 du règlement 712-00-2013 est modifié par le remplacement de la ligne 

4 du tableau situé 4e alinéa, par le suivant :  

«  

4 Une aire de stationnement hors rue et les allées d’accès doivent être 
entourées d’une bordure de béton ou d’asphalte. 

Non Oui Oui 

» 

6. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 64.1, du suivant : 

 

« 64.2 Bornes de recharge pour véhicules électriques 

 

Un minimum de 25 % des cases de stationnement doit être câblé pour toute 

nouvelle aire de stationnement ou lors de travaux de transformation affectant 

une aire de stationnement composée de 9 cases ou moins. 

 

Toute nouvelle aire de stationnement ou lors de travaux de transformation 

affectant une aire de stationnement existante composée de 10 cases de 

stationnement ou plus doit respecter les dispositions suivantes : 

 

a) L'aire de stationnement doit comprendre au moins une (1) borne de 

recharge électrique; 



b) Une unité desservie par une borne doit être réservée aux véhicules 

électriques. Un panneau à cet effet doit être installé devant la case; 

c) Un minimum de 25 % des cases de stationnement doivent être câblé. 

 

Toute nouvelle aire de stationnement ou lors de travaux de transformation 

affectant une aire de stationnement existante composée de 20 cases de 

stationnement ou plus doit respecter les dispositions suivantes : 

 

a) L'aire de stationnement doit comprendre au moins deux (2) bornes de 

recharge électrique, et au moins une (1) borne additionnelle par tranche 

complète de 20 cases; 

b) Une unité desservie par une borne doit être réservée aux véhicules 

électriques. Un panneau à cet effet doit être installé devant la case; 

c) Un minimum de 25 % des cases de stationnement doit être câblé. 

 

Lorsque le nombre minimal de cases de stationnement exigé pour le 

précâblage correspond à un nombre fractionnaire, le nombre de cases est 

arrondi au nombre entier supérieur le plus près. » 

 

7. L’article 65 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« L’aménagement d’un espace de stationnement doit être complété dans un délai 

inférieur à 6 mois suivant la fin de la période de validité d’un permis de construction.  

 

Également, un délai d’un an est prévu pour l’aménagement d’un espace de 

stationnement nécessitant des modifications suivant l’obtention d’un nouveau 

certificat d’occupation. » 

 

8. Le règlement est modifié par l’insertion, après l’article 65, des suivants :  

 

« 65.1 Dispositions applicables à une demande d’exemption de cases de 

stationnement 

 

 Les dispositions des articles 65.1 à 65.7, inclusivement, s’appliquent à une 

demande d’exemption de cases de stationnement. 

 

65.2 Demande d’exemption de stationnement 

 

Le conseil municipal peut exempter de l’obligation de fournir et de maintenir 

des cases de stationnement, toute personne qui en fait la demande dans l’une 

ou l’autre des situations suivantes : 

 

a) construction d’un nouveau bâtiment principal; 

b) agrandissement ou transformation d’un bâtiment principal; 

c) changement d’usage; 



d) pour permettre à tout requérant voulant se conformer aux normes relatives 

au nombre de cases de stationnement requis et qui ne dispose pas de 

l’espace nécessaire pour les aménagements. 

 

65.3 Conditions de validité d’une demande d’exemption 

Une demande d’exemption est valide si elle répond aux exigences 

suivantes : 

 

a) la demande doit être déposée lors de la demande de permis de 

construction, de certificat d’autorisation ou de certificat d’occupation; 

b) la demande d’exemption ne peut être déposée pour un usage ayant déjà 

fait l’objet d’une exemption en vertu de ce règlement; 

c) la demande d’exemption n’a pas pour effet de réduire le nombre de cases 

existantes avant la demande; 

 

65.4 Transmission au Comité consultatif d’urbanisme  

 

Dès que la demande est dûment complétée, et que les frais ont été payés, 

l’autorité compétente transmet, avec ou sans commentaires, la demande 

d’exemption au Comité consultatif d’urbanisme. Après étude de la demande, 

le Comité consultatif d’urbanisme émet un avis recommandant au Conseil 

municipal le refus ou l’acceptation de la demande. 

 

65.5 Décision 

 

Le conseil municipal rend sa décision par résolution et une copie de cette 

dernière est transmise au requérant. Advenant un refus, le Conseil peut 

formuler les modifications requises permettant d’accepter ultérieurement la 

demande. 

 

65.6 Somme exigée 

 

La somme exigée pour la demande d’exemption est fixée à 5 000 $ par case. 

 

La somme versée n’est pas remboursable, et ce, même si des cases 

additionnelles sont ajoutées ultérieurement pour desservir le bâtiment 

principal ou l’usage pour lequel cette somme a été versée. 

 

65.7 Fonds de stationnement 

 

Le produit des paiements exigés en vertu d’une demande d’exemption de 

cases de stationnement doit être versé dans un fonds de stationnement. Ce 

fonds ne peut servir qu’à financer des immobilisations destinées à 

l’amélioration de l’offre en matière de stationnement public ou de transport 

actif ou collectif. » 

 



9. L’article 80 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

« L'aménagement du terrain requis au présent règlement doit être exécuté dans un 

délai inférieur à 6 mois suivant la fin de la période de validité du permis de 

construction du bâtiment principal. 

 

Également, un délai d’un an est prévu pour l’aménagement d’un espace de 

stationnement nécessitant des modifications suivant l’obtention d’un nouveau 

certificat d’occupation. » 

 

10. L’article 96.1 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

« Un espace doit être prévu pour le remisage des résidus domestiques, matières 

recyclables et matières organiques. Les conteneurs, les cuves organiques et les 

bacs roulants sont autorisés à titre d’équipement accessoire. 
 

Dans le cas d’un espace extérieur fixe, l’espace doit être aménagé selon l’une des 
options suivantes : 

 

1) Enclos à déchets 
Espace clôturé ou emmuré, de sorte que les conteneurs hors-sol ne soient 
pas visibles de la rue ou d'un terrain adjacent et en conformité avec 
l’ensemble des autres dispositions applicables du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne les dispositions relatives aux clôtures et 
aux murets. Des dispositions spécifiques selon l’usage de l’immeuble 
peuvent s’appliquer; 
 

2) Conteneurs semi-enfouis  
Les conteneurs semi-enfouis et les conteneurs hors-sol d’apparence 
semi-enfouie peuvent être localisés en cour avant, latérale ou arrière des 
bâtiments, pourvu que cette localisation respecte les dispositions du 
présent règlement et celles des règlements d’urbanisme applicables. La 
localisation en cour arrière doit être priorisée par rapport à la cour latérale 
et la localisation en cour avant doit être utilisée en dernier recours. Un 
aménagement assurant le repositionnement des conteneurs hors-sol 
d’apparence semi-enfouie doit être réalisé afin de garantir le 
repositionnement au bon endroit lors des collectes. 
 

3) Cuves organiques  
Les cuves organiques peuvent être localisées en cour avant, latérale ou 
arrière des bâtiments, pourvu que cette localisation respecte les 
dispositions du présent règlement et celles des règlements d’urbanisme 
applicables. La localisation en cour arrière doit être priorisée par rapport à 
la cour latérale et la localisation en cour avant doit être utilisée en dernier 
recours. 

 
Une allée d'accès doit garantir un accès à chacun des conteneurs ou cuves 
organiques. Celle-ci doit posséder au minimum 0,5 m de largeur et être constituée de 
matériaux solides permettant l’entretien et particulièrement le déneigement (pavé uni, 
béton bitumineux, béton de ciment). 



 
 

Tableau des distances minimales à respecter entre les conteneurs ou les 
cuves organiques et divers éléments 

« 

 Éléments Distance minimale  
1. Autre conteneur ou cuve 

organique 
0,2 m 

2 Structures et murs, 
bâtiments ou objets fixes  

0,2 m 

3. Balcons, fenêtres et portes  3,0 m 

4. Ligne avant de terrain 3,0 m, sans jamais être inférieur à 4,0 m de 
l’asphalte de la rue, du trottoir ou de la bordure 

de béton, le cas échéant 

5. Fils électriques aériens, 
arbres, lampadaires et 
autres obstacles au-dessus 

6,0 m (mesuré verticalement) 

» 
Tout conteneur visible d’une voie publique de circulation, qui n’est pas dans un 
enclos, doit être entouré d’un écran végétal d’une hauteur minimale de 1,2 mètre à 
la plantation. Cependant, une ouverture de largeur suffisante doit être conservée 
pour le déplacement des conteneurs.  
 
L’écran végétal doit être composé d’un ou plusieurs des éléments suivants :  
 

a) D’une haie de cèdres (thuya occidentalis);  
b) D’une plantation de conifères.  
 

Toute plantation de cèdres ou de conifères devra être réalisée de manière à créer 
un écran opaque et dense afin que les conteneurs soient entièrement dissimulés de 
la voie publique de circulation. 
 
Un écran végétal est également requis lorsque les conteneurs ou cuves organiques 
se trouvent à moins de 4 m d’un balcon, d’une fenêtre ou d’une porte principale. 
 

Lorsque non requis en vertu du présent règlement ou du règlement régional de 
gestion des matières résiduelles, les résidus domestiques, matières recyclables et 
matières organiques peuvent aussi être déposés dans des bacs roulants conçus 
pour être manipulés par le service de cueillette des déchets. 

Un bac roulant doit être entreposé en cour latérale ou arrière, en dehors de la 
période de cueillette. Les heures de dépôt autorisées et la disposition de ces 
conteneurs en vue de la collecte sont régies par le règlement régional de gestion 
des matières résiduelles. » 

 

11. L’article 104 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

 « 104. Remplacement d’arbre abattu 

 



Tout arbre abattu selon l’une des raisons a), b), d) ou e) du 2e alinéa de l’article 

103 doit être remplacé par un arbre feuillus cultivé d’un diamètre de 5 cm, 

mesuré à 30 cm du sol, dans un délai n’excédant pas 90 jours de la date de 

l’abattage. Cet arbre doit être planté sur le même terrain que l’arbre abattu et 

l’emplacement de la plantation est en cour avant si aucun arbre ne s’y trouve. 

Afin d’assurer une diversité d’essences d’arbres lorsque plus de 3 arbres sont 

exigés en vertu du présent article, le nombre maximum d’arbres ayant une 

même essence est limité à 50% et la plantation de conifère est limitée à 25%. 

 

Le propriétaire doit s’assurer que les conditions sont optimales lors de la 

plantation et que les soins requis à la survie et à la croissance de l’arbre planté 

soient apportés, le tout à ses frais. Toutefois, si l’arbre meurt dans un délai de 

2 ans suivant sa plantation, celui-ci doit être remplacé.» 

 

12. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 104, du suivant : 

 

« 104.1 Remplacement d’arbre abattu sans autorisation 
 

Quiconque procède à l’abattage d’un ou de plusieurs arbres en contravention 

du présent règlement, en plus d’être passible de sanctions prévues à l’article 

20.1 des présentes, a l’obligation de planter le même nombre d’arbres que 

ceux abattus. Un nouvel arbre planté doit être un arbre feuillus cultivé d’un 

diamètre de 5 cm, mesuré à 30 cm du sol. Afin d’assurer une diversité 

d’essences d’arbres lorsque plus de 3 arbres sont exigés en vertu du présent 

article, le nombre maximum d’arbres ayant une même essence est limité à 

50% et la plantation de conifère est limité à 25%. 

 

Le propriétaire doit s’assurer que les conditions soient optimales lors de la 

plantation et que les soins requis à la survie et à la croissance de l’arbre 

planté soient apportés, le tout à ses frais.  Toutefois, si l’arbre meurt dans un 

délai de 2 ans suivant sa plantation, celui-ci doit être remplacé. 

 

La Ville ou un juge siégeant à la cour municipale peut rendre toute 

ordonnance visant le respect du présent article. » 

 

13. L’article 105.1 du règlement 712-00-2013 est modifié pour se lire comme suit :  

 

« Tout terrain doit être agrémenté d’arbres selon les principes suivants : 

 

a) au moins un feuillu doit être conservé ou planté pour chacune des cours 

avant (principale, secondaire et transversale) d’une habitation unifamiliale 

(h1) ou habitation de deux à quatre logements (h2); 

 

b) au moins un arbre feuillu par tranche de 10,0 m de façade de terrain 

donnant sur une rue doit être conservé ou planté dans la marge de recul 

ou la cour avant pour les usages autres que ceux mentionnés à l’alinéa a); 

 



c) les arbres exigés doivent comporter un tronc d’au moins 5 cm de diamètre, 

mesuré 30 cm du niveau du sol; 

 

d) dans le cas d’un terrain construit découlant d’une opération cadastrale 

visant la subdivision, les dispositions des paragraphes a) à c) du présent 

article s’appliquent. 

 

Afin d’assurer une diversité d’essences d’arbres lorsque plus de 3 arbres sont 

exigés en vertu du présent article, le nombre maximum d’arbres ayant une 

même essence est limité à 50% et la plantation de conifère est limité à 25%.» 

 

14. L’article 123 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

« 123. Harmonisation des matériaux 

 

Toute nouvelle construction ou tout agrandissement, réparation ou 

transformation d’une construction existante doit s’intégrer harmonieusement, 

quant à la forme, la volumétrie, les proportions et le rythme, les couleurs et la 

qualité des matériaux, au cadre environnant dans lequel elle est située ou, dans 

le cas de travaux d’agrandissement ou de transformation, de la construction 

concernée. 

 

De plus, tous les matériaux de construction d’une nouvelle construction doivent 

être neufs. »  

 

15. L’article 126 du règlement est remplacé par le suivant : 

 

« 126. Matériaux de toiture  

 

Les bardeaux d'asphalte et de cèdre ignifugé, les bardeaux métalliques, les 

toitures multicouches, le gravier avec asphalte, les tuiles de terre cuite ou de 

béton et la tôle à toiture d'une épaisseur minimale conforme au Code national 

du bâtiment en vigueur sont permis comme revêtement de toit d'un bâtiment 

principal et d’un bâtiment accessoire.   

 

Pour tout nouveau bâtiment principal et pour tout remplacement complet du 

revêtement du toit d’un bâtiment principal existant dont la pente est inférieure 

à 17 % (2 :12), seuls les revêtements suivants sont autorisés : 

 

a) Un matériau de couleur blanche, un matériau peint de couleur blanche 

ou recouvert d’un enduit réfléchissant ou d’un ballast de couleur blanche; 

 

b) Un matériau dont l’indice de réflectance solaire (IRS) est d’au moins 78, 

attesté par les spécifications du fabricant. » 

 

16. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 126, du suivant : 

 



« 126.1 Dispositions applicables à un toit plat 

 

Pour tout nouveau bâtiment principal et pour tout remplacement complet du 

revêtement du toit d’un bâtiment principal existant à toit plat ou dont la pente 

est inférieure à 17 % (2 :12), seuls les revêtements suivants sont autorisés : 

 

a) Un toit végétalisé dont la structure a été attestée par un ingénieur; 

 

b) Un matériau de couleur blanche, un matériau peint de couleur blanche 

ou recouvert d’un enduit réfléchissant ou d’un ballast de couleur 

blanche; 

 

c) Un matériau dont l’indice de réflectance solaire (IRS) est d’au moins 78, 

attesté par les spécifications du fabricant; 

 

d) Une combinaison de revêtements identifiés aux paragraphes a) à c).  

 

Une terrasse est autorisée sur le toit d’un bâtiment principal seulement. De 

plus, les bâtiments ou équipements accessoires se trouvant sur la terrasse 

doivent respecter les dispositions spécifiques applicables en fonction du 

groupe d’usage du bâtiment principal.» 

 

17. L’article 131 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant : 

 

« 131. Panneaux solaires 

 

Les panneaux solaires sont autorisés à titre d’équipements accessoires pourvu 

qu’ils répondent aux exigences suivantes : 

 

a) Ils ne peuvent être installés que sur le toit d’un bâtiment principal ou d’un 

bâtiment accessoire ou au sol; 

 

b) Un panneau solaire installé sur un toit doit se retrouver sur le versant de la 

toiture orienté vers l’intérieur du terrain afin d’être dissimulé de la vue des 

rues adjacentes; 

 

c) Un panneau solaire installé sur un toit ayant une pente égale ou supérieure 

à 3/12 doit être installé parallèlement et ne peut faire saillie de plus de 0,3m 

du toit ; 

 

d) La hauteur maximale d’un panneau solaire ne doit pas excéder 1,5 m de la 

hauteur du bâtiment principal installé sur un toit plat ou sur un toit ayant 

une pente égale ou inférieure à 2/12, la hauteur maximale ne peut excéder 

de plus de 1,5 m la hauteur du bâtiment sur lequel il est installé; 

 

e) La hauteur maximale d'un panneau solaire installé au sol est de 1,5 m; 

 



f) Un panneau solaire installé au sol peut être localisé en cour latérale ou en 

cour arrière; 

 

g) Un panneau solaire installé au sol doit respecter une distance minimale de 

2,0 m par rapport à toute ligne de terrain; 

 

h) Le raccordement électrique d’un panneau solaire installé au sol doit être 

souterrain. » 

 

18. L’article 132 du règlement 712-00-2013 est modifié par le remplacement du 5e alinéa 

par le suivant : 

 

« Les remorques, boîtes de camion, semi-remorques, conteneurs et toute autre 
construction similaire ne peuvent servir, de façon temporaire ou permanente, à des 
fins d’entreposage ou d’affichage, de panneau-réclame ou d’enseigne, de remise, 
de chalet, d’abri ou de cantine. L’emploi d’un conteneur de marchandises comme 
bâtiment accessoire est toutefois autorisé pour le groupe d’usage 
«Communautaire» en vertu de l’article 247.1.» 

 
19. L’article 159 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

«159. Usage additionnel « logement accessoire » 

Il est permis d’exercer un usage additionnel « logement accessoire » dans un 
bâtiment principal occupé par un usage de la classe d’usages habitation 
unifamiliale (h1), sous réserve des dispositions suivantes : 

a) seules les habitations unifamiliales à structure isolée ou jumelée peuvent 
inclure un logement accessoire; 

b) Abrogé 

c) la superficie de plancher hors sol du bâtiment dans lequel le logement 
accessoire est aménagé ne doit pas être inférieure à 90,0 m²; 

d) la superficie du logement accessoire ne doit pas être inférieure à 50,0 m²; 

e) le logement accessoire doit avoir une superficie maximale correspondant à 
50 % de la superficie de plancher totale (incluant le sous-sol) du bâtiment; 

f) le logement accessoire doit être intégré au bâtiment principal et l’apparence 
extérieure doit être celle d’une habitation unifamiliale dont on ne peut 
distinguer la présence de deux unités de logement; 

g) le logement accessoire peut occuper 100 % de la superficie du sous-sol. Le 
logement accessoire ne peut occuper plus de 40 % de la superficie du 
rez-de-chaussée et 40 % de la superficie du deuxième étage, le cas échéant; 

h) une seule entrée principale en façade est autorisée par bâtiment principal; 

i) l’accès au logement accessoire doit se faire par une entrée distincte donnant 
sur une cour latérale ou arrière.  Facultativement, l’accès au logement 
accessoire peut se faire par l’entrée principale en façade du bâtiment, si un 
vestibule séparant les deux logements s’y trouve; 



j) Abrogé 

k) le logement supplémentaire doit être séparé du reste du bâtiment par une 
séparation coupe-feu ayant un degré de résistance au feu d’au moins  
45 minutes; 

l) Abrogé 

m) aucun branchement supplémentaire aux réseaux d’aqueduc et d’égouts n’est 
autorisé pour le logement accessoire; 

n) l’aménagement d’un logement accessoire doit se réaliser de manière à 
assurer la remise en état de la vocation unifamiliale advenant la fermeture de 
ce logement.  Le cas échéant, le propriétaire doit en informer par écrit le 
Service de l’urbanisme; 

o) advenant la fermeture du logement accessoire, les installations de la cuisine 
doivent être enlevées (alimentation électrique de la cuisinière et hotte) et un 
formulaire de déclaration de démantèlement du logement accessoire doit être 
complété, signé et remis au Service de l’urbanisme; 

p)  le propriétaire doit s’engager à dévoiler à tout tiers acquéreur les dispositions 
relatives aux logements accessoires applicables. 

q)  aucun logement accessoire n’est autorisé à l’intérieur d’une maison mobile ou 
d’une habitation unimodulaire; 

r)  L’ajout de la lettre « A » à la suite du numéro civique permettra d’identifier 
l’unité d’habitation accessoire attachée et doit être clairement visible depuis la 
voie publique.» 

 

20. L’article 162.1 est modifié par le remplacement du paragraphe a) du premier alinéa, 

par le suivant :  

 

« a) Les ventes de garage peuvent se dérouler uniquement durant deux fins de 

semaine par année. Les dates prévues sont déterminées par la Ville, et ce, à 

chaque début d’une nouvelle année civile; » 

 

21. L’article 173 du règlement 712-00-2013 est modifié par le remplacement de la ligne 

13 du tableau par le suivant : 

« 



13 Garage attaché ou abri d’auto attaché 5 
a) Empiètement maximum dans la marge 
b) Distance minimum : 
     - de l’ouverture du mur par rapport à toute ligne de 
       terrain  
    - du mur sans ouverture par rapport à toute ligne 
      de terrain (ou des poteaux de soutien d’un abri 
      d’auto attaché par rapport à toute ligne de terrain) 
    - du mur par rapport à toute ligne de terrain, en 
      présence de pièces habitables au-dessus ou à 
      l’arrière du garage 
    - du débord de toit par rapport à toute ligne de 
      terrain 

oui 
0,0 

 
 
- 
 
 
- 
 
 

12 

 
- 

oui 
- 
 
 

1,5 
 
 

1,0 
 
 

12 
 

0,5 

oui 
0,0 

 
 
- 
 
 
- 
 
 

12 

 
- 

» 

22. L’article 180 du règlement de zonage 712-00-2013 est modifié par l’addition, après 

le 6e alinéa, du suivant : 

 

« Débord de toit  

Le débord de toit d’un garage privé ne doit pas excéder 0,5m, sans quoi celui-ci 

sera considéré comme un appentis, tel que défini à l’Annexe 1 du présent 

règlement. » 

 

23. L’article 188 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« Les articles 188 à 194.1, inclusivement, concernent les piscines et les spas situés 

sur une propriété appartenant au groupe d’usage « Résidentiel ». » 

 

24. L’article 203 du règlement 712-00-2013 sont modifiés par le remplacement des 

paragraphes b) et c) du 2e alinéa, par les suivants : 

« b) pour les habitations unifamiliales (h1) ou de deux à quatre logements (h2), à 
structure isolée ou jumelée, un empiètement total n'excédant pas 50 % de la 
largeur de la façade visée du bâtiment principal est autorisé, la largeur totale de 
l’espace de stationnement ne devant pas excéder la largeur maximale de 
l’accès à la propriété prévue à l’article 70 du présent règlement; 

c)  pour les habitations unifamiliales (h1) à structure contiguë, à l'exception des 
unités situées aux extrémités de l'ensemble, un empiètement total n'excédant 
pas 80 % de la largeur de la façade visée du bâtiment principal est autorisé. 
Pour les habitations situées aux extrémités de l’ensemble, un empiètement total 
n'excédant pas 50 % de la largeur de la façade visée du bâtiment principal est 
autorisé, la largeur totale de l’espace de stationnement ne devant pas excéder 
la largeur maximale de l’accès à la propriété prévue à l’article 70 du présent 
règlement; » 

 
25. L’article 221 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« 221. Surface 

 



Un espace de stationnement doit être recouvert par l’un des matériaux 

suivants : 

 

a) Béton gris ou blanc d’un IRS d’au moins 29; 

b) Pavé autobloquant ou perméable d’un IRS d’au moins 29; 

c) Pavé alvéolé comblé par des végétaux ou du gravier d’un IRS d’au 

moins 29; 

d) Recouvrement végétal, sous lequel doit être installé une grille ou une 

membrane constituant une base solide; 

e) Asphalte. 

 

Dans tous les cas, l’espace de stationnement doit être délimité par une 

bordure de béton, d’asphalte ou de pierre d'au moins 0,15 m de hauteur et 

permettre un drainage adéquat des eaux de surface. » 

 

26. L’article 245 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« 245. Dispositions applicables aux bâtiments accessoires 

 
Les dispositions des articles 245 à 247.1, inclusivement, s'appliquent aux bâtiments 
accessoires autorisés sur une propriété appartenant au groupe d’usages 
« Communautaire ». » 

 

27. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 247, du suivant :  

 

« 247.1 Dispositions particulières applicables aux bâtiments accessoires de 

type « conteneur de marchandises » 

 

L’utilisation d’un conteneur de marchandises à titre de bâtiment accessoire est 

autorisée aux conditions suivantes : 

 

a) Un conteneur de marchandise doit être installé sur un terrain dont 

l’usage principal appartient au groupe d’usages « Communautaire »;  

 

b) L’implantation respecte une distance minimale de 2,0 m de toute ligne de 

propriété et une distance minimale de 7,5m d’une ligne de propriété 

attenante à une voie publique, à condition qu’il se trouve à l’extérieur de 

la cour avant ou de la cour avant secondaire lorsqu’il y présence d’un 

bâtiment principal;  

 

c) La hauteur maximale d’un conteneur de marchandise et de son assise 

est de 3,0 m et la superposition de conteneurs n’est pas autorisée; 

 

d) Un conteneur de marchandises doit être détaché, cependant, il peut être 

adossé à un bâtiment principal ou à un bâtiment accessoire auxquels 

cas, il n’y a aucune attache et aucune communication intérieure avec le 

bâtiment n’est autorisée; 



 

e) Un conteneur de marchandises adossé à un bâtiment principal doit être 

peint de la même couleur ou recouvert d’un revêtement extérieur 

similaire au bâtiment principal ayant un effet de camouflage ou de 

dissimulation afin d’atténuer sa présence; 

 

f) Tout conteneur de marchandises doit être propre, peinturé uniformément 

d’une couleur ou agrémenté d’une fresque murale et exempt de rouille, 

de publicité, d’enseigne et de lettrage. Seulement les inscriptions 

relatives à l’identification sont autorisées sans toutefois excéder une 

superficie totale de 1,0 m2 par conteneur; 

 

g) Les conteneurs de marchandises peuvent également être utilisés à titre 

de structure pour les bâtiments accessoires. Leurs parois doivent être 

entièrement recouvertes de matériaux de revêtement autorisés pour un 

bâtiment accessoire; 

 

h) Aucun entreposage ne peut se faire sur le toit d’un conteneur de 

marchandises. » 

 

28. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 254, des 

suivants : 

 

« SECTION 3 : ESPACES DE STATIONNEMENT  

 

 254.1 Normes spécifiques relatives aux espaces de stationnement 

 

En plus des normes prévues au tableau de l’article 244, les articles 254.1 à 

254.2, inclusivement, concernent les espaces de stationnement situés sur 

une propriété appartenant au groupe d’usages « Communautaire ». 

 

254.2 Surface 

 

Un espace de stationnement doit être recouvert par l’un des matériaux 

suivants : 

 

a) Béton gris ou blanc d’un IRS d’au moins 29; 

b) Pavé autobloquant ou perméable d’un IRS d’au moins 29; 

c) Pavé alvéolé comblé par des végétaux ou du gravier d’un IRS d’au 

moins 29; 

d) Recouvrement végétal, sous lequel doit être installé une grille ou une 

membrane constituant une base solide; 

e) Asphalte. 

 

Dans tous les cas, l’espace de stationnement doit être délimité par une 

bordure de béton, d’asphalte ou de pierre d'au moins 0,15 m de hauteur et 

permettre un drainage adéquat des eaux de surface. » 



 

29. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 271.12, des 

suivants : 

 

« SECTION 4 : ESPACES DE STATIONNEMENT  

 

 271.13 Normes spécifiques relatives aux espaces de stationnement 

 

En plus des normes prévues au tableau de l’article 259, les articles 271.13 

à 271.14, inclusivement, concernent les espaces de stationnement situés 

sur une propriété appartenant au groupe d’usages « Industriel ». 

 

271.14 Surface 

 

Un espace de stationnement doit être recouvert par l’un des matériaux 

suivants : 

 

f) Béton gris ou blanc d’un IRS d’au moins 29; 

g) Pavé autobloquant ou perméable d’un IRS d’au moins 29; 

h) Pavé alvéolé comblé par des végétaux ou du gravier d’un IRS d’au 

moins 29; 

i) Recouvrement végétal, sous lequel doit être installé une grille ou une 

membrane constituant une base solide; 

j) Asphalte. 

 

Dans tous les cas, l’espace de stationnement doit être délimité par une 

bordure de béton, d’asphalte ou de pierre d'au moins 0,15 m de hauteur et 

permettre un drainage adéquat des eaux de surface. » 

 

30. L’article 297.1 du règlement 712-00-2013 est modifié par l’addition, après le 

paragraphe 7 du premier alinéa, des suivants :  

 

« 8. Toute enseigne doit être entretenue, réparée et maintenue en bon état et ne doit 

présenter aucun danger pour la sécurité publique;  

 

9. Toute enseigne de même que sa structure doivent être entretenues et ne 

présenter aucune pièce délabrée ou démantelée. » 

 

31. L’article 299 du règlement 712-00-2013 est modifié par la suppression du 

paragraphe 11 du premier alinéa. 

 

32. L’article 303 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« 303. Éclairage des enseignes 
 

L’éclairage de toute enseigne est assujetti aux dispositions suivantes : 

 



a) la source lumineuse d’une enseigne éclairée ne doit projeter, directement 

ou indirectement, aucun rayon lumineux hors du terrain sur lequel 

l’enseigne est située, ni provoquer d’éblouissement sur une voie de 

circulation, ni vers le ciel; 

 

b) une enseigne lumineuse doit être conçue de matériaux opaques ou 

translucides, non transparents, qui dissimulent la source lumineuse et la 

rendent non éblouissante. » 

 

33. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 303, du suivant : 

 

«303.1 Alimentation électrique et ancrage 

 

Toute enseigne est assujettie au respect des dispositions suivantes : 

 

a) l’alimentation électrique d’une enseigne permanente doit être souterraine 

et tout filage hors terre doit être entièrement et adéquatement dissimulé; 

 

b) toute structure d’enseigne détachée permanente doit être ancrée sur une 

fondation stable, laquelle doit être située sous la ligne du gel; 

 

c) Les câbles ou haubans utilisés pour fixer une enseigne sont prohibés. » 

 

34. L’article 304 du règlement 712-00-2013 est abrogé. 

 

35. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 304, du suivant : 

 

« 304.1 Modification ou retrait d’une enseigne à la suite de la cessation d’un 

usage 

 

Dans le cas de la cessation d’un usage, toute enseigne le desservant doit 

être modifiée ou retirée conformément aux dispositions suivantes : 

 

a) À l’exception d’une enseigne composée d’un boîtier et d’une structure 

identifiant plus d’un établissement, toute enseigne et sa structure 

doivent être enlevées dans les 90 jours qui suivent la cessation de 

l’usage qu’elles desservent; 

 

b) Dans le cas d’une enseigne de type boîtier, la surface d’affichage 

translucide doit être remplacée dans les 30 jours par une surface 

d’affichage d’un même matériau dépourvu d’inscription ou indiquant que 

l’établissement est « à vendre » ou « à louer ». Cette surface d’affichage 

peut être installée pour 1 période d’au plus 12 mois. Après cette période, 

le boîtier doit être enlevé; 

 



c) Une structure identifiant plus d’un établissement doit être enlevée dans 

les 12 mois qui suivent la cessation du dernier usage qu’elle 

desservait. » 

 

36. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 305, du suivant : 

 

« 305.1 Matériaux autorisés 

 

Une enseigne doit être composée d'un ou de plusieurs des matériaux 

suivants : 

 

a)  le bois peint ou teint; 

 

b) le contreplaqué ou panneaux d’agglomérés avec protecteur « vinyle» 

(de type créson) ou « fibre » (Nortek) ou tout matériau similaire; 

 

c) le métal, incluant l’aluminium; 

 

d) le béton; 

 

e) le marbre, le granit, la pierre, la maçonnerie et autres matériaux 

similaires; 

 

f) l’acrylique (de type Plexiglas); 

 

g) les lettres autocollantes ou peintes; 

 

h) le verre avec ou sans jet de sable; 

 

i) les matériaux synthétiques rigides (uréthane haute-densité, mousse en 

PVC, plastique ou matériau de type similaire); 

 

j) la toile, uniquement dans les cas suivants : 

1. tendue dans un boîtier; 

2. pour une enseigne intégrée à un auvent; 

3. pour une enseigne temporaire autorisée au présent chapitre; 

4. pour une banderole autorisée au présent chapitre.  

  

Il est strictement défendu d'installer une enseigne dont la réclame est 

apposée sur les matériaux de support suivants :  

 

a) un tissu, plastifié ou non, sauf lorsqu’utilités pour un drapeau et pour une 

banderole, conformément aux dispositions édictées au présent chapitre; 

 

b) le contreplaqué et l’aggloméré de bois; 

 



c) le papier et le carton, qu’ils soient ou non gaufrés ou ondulés, le plastique 

gaufré ou ondulé de même que le carton-mousse sauf dans le cas des 

enseignes électorales conformément aux dispositions prévues à cet effet 

au présent chapitre. » 

 

37. L’article 308.1 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« 308.1 Enseignes installées dans une vitrine 

 

Une enseigne de vitrine doit respecter les conditions suivantes: 

a) La superficie de l’ensemble des enseignes de vitrine n’excède pas : 

1. 50 % de la superficie totale des espaces vitrés de la façade 
principale, lorsque l’établissement est situé dans une zone dont 
l’affectation principale est commerciale; 

2. 75 % de la superficie totale des espaces vitrés de la façade 
principale, lorsque l’établissement est situé dans une zone dont 
l’affectation principale est industrielle. 

b) Les enseignes de vitrine ne sont pas comptabilisées dans le nombre 
d’enseignes autorisé; 

c) Dans le cas où un établissement situé au rez-de-chaussée occupe 
plus d’un étage, l’enseigne de vitrine doit être installée au niveau du 
rez-de-chaussée; 

d) L’enseigne de vitrine doit être apposée, peinte, vernie ou fabriquée 
au jet de sable sur une surface vitrée (porte, fenêtre, vitrine) ou fixée 
par une plaque transparente et suspendue à partir du cadre intérieur 
d’une surface vitrée; 

e) Une enseigne de vitrine installée à l’extérieur ne peut faire saillie de 
plus de 0,05m de la surface vitrée; » 

 
38. L’article 309 du règlement 712-00-2013 est modifié par la suppression du 

paragraphe 4 du premier alinéa. 

 

39. L’article 310 du règlement 712-00-2013 est abrogé. 

 

40. Le règlement 712-00-2013 est modifié par l’insertion, après l’article 310, du suivant : 

 

« 310.1 Méthode de calcul 

 

Calcul de la superficie 

 

Le calcul de la superficie d’une enseigne doit s’effectuer en respectant les 

dispositions suivantes : 

 



a) Au nombre des méthodes de calcul qui peuvent être utilisées, la 

méthode la plus exigeante doit être retenue dans le calcul de la 

superficie d’une enseigne; 

 

b) Dans le calcul de la superficie d’une enseigne, toutes les faces doivent 

être calculées, sauf lorsque ces faces sont identiques; 

 

c) Aucune des faces d’une enseigne ne peut être distante de plus de 0,8 

mètre sans entrer dans le calcul de la superficie; 

 

d) La superficie d’une enseigne se mesure en incluant le cadre qui entoure 

la surface d’affichage. 

 

Dans le cas d’une enseigne composée de lettres détachées sans qu’un 

boîtier ne les encadre, la superficie de l’enseigne se calcule à partir d’une 

ligne continue entourant les limites de l’ensemble lettré. Cette ligne doit 

prendre la forme d’une seule figure géométrique comportant uniquement des 

angles droits, entourant l’extérieur du bloc d’écriture; 

 

Cette méthode de calcul s’applique également à la superficie d’un enseigne 

sur auvent; 

 

e) Dans le cas d’une enseigne composée de plusieurs boîtiers, de 

plusieurs ensembles de lettres détachées ou d’une combinaison des 

deux, la superficie de l’enseigne sera formée par une seule figure 

géométrique imaginaire, continue et régulière (tel qu’un carré, un 

rectangle, un cercle, un ovale, un losange, un parallélogramme, un 

trapèze, etc.), entourant l’extérieur de chacun des blocs d’écriture; 

 

f) Tout autre élément n’étant pas considéré comme une composante 

usuelle d’une enseigne ou de sa structure doit être comptée dans le 

calcul de la superficie d’une enseigne; 

 

g) Les superficies relatives aux enseignes ne sont ni cumulables, ni 

transférables; 

 

h) Pour les enseignes qui se calculent en fonction de la superficie d’un 

bâtiment, seule la surface au sol ne pourra être prise en compte dans le 

calcul. Ainsi, la superficie des bâtiments ou locaux établis sur plusieurs 

étages devra être calculée en ne considérant qu’un seul étage. 

 

Calcul de la hauteur : 

 

La hauteur d’une enseigne se calcule entre le point le plus élevé de l’enseigne, 

incluant la structure ou les éléments d’ornementation et le niveau moyen du 

sol adjacent. 

 



Calcul de la distance : 

 

La distance minimale d’implantation requise d’une enseigne se calcule à partir 

de la projection au sol de la structure complète de l’enseigne et de son 

support. » 

 

41. L’article 311 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« 311. Nombre d’enseignes autorisées  

 

Sauf indication contraire au présent chapitre, le nombre d’enseignes autorisé 

est établi comme suit : 

 

a) dans les zones résidentielles, pour un usage accessoire autorisé au 

présent règlement, une seule enseigne est permise; 

 

b) dans les zones non résidentielles, deux enseignes sont permises, tous 

types confondus; 

 

c) dans les zones non résidentielles, là où un bâtiment est situé sur un 

terrain de coin, une enseigne supplémentaire peut être établie, un 

minimum d’une sur chaque rue; 

 

d) Il est possible de fractionner la superficie autorisée pour une façade de 

bâtiment sur une même façade de bâtiment ou sur un élément 

architectural intégré à la façade du bâtiment principal, 

conditionnellement au respect de la superficie maximale autorisée pour 

cette façade à l’article 312. Toutefois, l’une des enseignes devra avoir 

une superficie minimale équivalente à plus de 50% de la superficie 

cumulative des enseignes rattachées au bâtiment; 

 

e) En plus des dispositions prévues au paragraphe d), il est aussi possible 

de fractionner la superficie maximale autorisée pour une enseigne 

apposée sur un mur, projetante, sur auvent ou sur marquise attenante 

afin de permettre des enseignes sur une marquise isolée, accessoire à 

la classe d’usage commercial C5 d). Cette disposition est conditionnelle 

au respect des superficies maximales autorisées pour ladite façade, ou 

façades, lorsque situé sur un terrain de coin, prévu à l’article 312. 

L’enseigne fractionnée sur une marquise peut être installée sur un ou 

plusieurs des côtés de celle-ci. » 

 

42. L’article 312 du règlement 712-00-2013 est remplacé par le suivant :  

 

« 312.  Dispositions applicables aux enseignes selon le groupe d’usages 

 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones et énumérées à l'article 298, 

seules sont autorisées, selon le type d’usage, les enseignes suivantes : 



  



« Tableau 1 : 

 ENSEIGNE POUR LES USAGES DU GROUPE D’USAGES « COMMERCIAL »,  

« INDUSTRIEL» ET « COMMUNAUTAIRE» 

1.  Superficie Hauteur maximale Implantation 

2. Enseigne 

apposée à plat 

sur un mur, 

projetant, sur 

auvent ou sur 

une marquise 

0,5 m² d’enseigne 

par mètre linéaire 

du mur de 

l’établissement sur 

lequel est installée 

l’enseigne. 

 

Superficie 

maximale : 12,0 m² 

 

La hauteur 

maximale des 

enseignes sur 

marquise est de 1,2 

m.  

Bâtiment de deux 

étages et moins : 

- Sous la ligne 

inférieure du toit. 

 

Bâtiment de 2 étages 

ou plus : 

• Le point le plus bas 

des fenêtres du 2e 

étage; 

• En l’absence de 

fenêtre, ne peut 

excéder 1 m au-

dessus du plancher 

du 2e étage. 

N/A 

3. Enseigne 

détachée du 

bâtiment 

Superficie 

maximale : 6,0 m² 

Au niveau du premier 

étage du bâtiment, 

sans dépasser 5,0 m 

2,0 m  min de la 

ligne d’emprise de 

la voie publique et 

des limites de lot. 

4. Enseigne « 

menu » et « 

pré-menu » 

d’un service au 

volant autorisé 

Une seule 

enseigne « menu » 

et une seule 

enseigne « pré-

menu » par service 

à l’auto est 

autorisée  

 

Superficie totale 

cumulée des deux 

types d’enseignes : 

4,65  m2 

2,0 m • 6 m min d’une 

ligne de lot 

attenante à une 

zone à 

prédominance 

résidentielle; 

• 2.5 m min d’une 

ligne de lot dans 

les autres cas. 

 

Tableau 2 : 

 
ENSEIGNE POUR LES USAGES DU GROUPE D’USAGES « AGRICOLE » 

1. 

Généralité 

Enseigne identifiant l'exploitation agricole, le propriétaire de 

l’exploitation agricole ou un producteur de produits agricoles, 

seulement 

2. Superficie Superficie : max. 5,0 m² 

3. Hauteur Enseigne sur poteau, muret ou socle, max. : 5,0 m 

4. Implantation Min. à 2,0 m de la ligne d’emprise de la voie publique 

5. Spécification Aucune enseigne ne doit être apposée sur une maison 

» 



 

43. L’article 316.4 du règlement 712-00-2013 est abrogé. 

 

44. L’annexe 1 du règlement 712-00-2013 est modifiée par : 

 

a) l’insertion, après la définition de « Axe central », du suivant :  

 

« Bac roulant 

Contenant d’un volume maximal de 360 litres, destiné à recevoir les résidus 

domestiques, les matières recyclables ou les matières organiques et qui fait 

l’objet de levées mécanisées. »  

 

b) l’insertion, après la définition de « Construction hors toit », des suivants : 

 

« Conteneur 

Contenant hors-sol, semi-enfoui ou d’apparence semi-enfoui réutilisable destiné 

à recevoir des matières recyclables et des résidus domestiques dont la levée se 

fait mécaniquement. 

 

Conteneur de marchandises 
Conteneur conçu pour transporter des marchandises par un moyen de 
locomotion quelconque (routier, maritime, ferroviaire) ou la combinaison de 
plusieurs d’entre eux ». 

 

c) l’insertion, après la définition de « Cul-de-sac », du suivant :  

 

« Cuve organique 

Contenant hors-sol réutilisable destiné à recevoir des matières organiques dont 

la levée se fait mécaniquement. » 

 

d) l’insertion, après la définition de « Implantation », du suivant :  

 

« Indice de réflectance solaire (IRS) 

Mesure de la capacité d’une surface à réfléchir la lumière. L’IRS est exprimé 

par un pourcentage qui représente la portion de lumière réfléchie par rapport à 

la quantité reçue. Ce pourcentage est influencé par la couleur de la surface : 

plus celle-ci est pâle, plus l’IRS est élevé ». 

 

e) le remplacement de la définition de « Marquise » par le suivant : 

 

« Marquise 

Construction accessoire ou partie du bâtiment principal qui s'avance au-dessus 

d'une voie (allée) de circulation afin d'abriter des piétons ou des véhicules 

automobiles. » 

 

f) l’insertion, après la définition de « Terrasse », par le suivant : 

 



« Toit végétalisé 

Recouvrement d’un toit qui permet la croissance de la végétation et comprenant 

minimalement une couche d’étanchéité, un substrat de croissance et une couche 

végétale. » 

 

45. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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